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La consommation énergétique de la STeU est-elle maîtrisée?

Instauration d'un bonus basé sur le ratio énergétique du traitement.

La consommation énergétique correspond à l'énergie consommée sous toutes ses
formes (électricité, gaz naturel, fueL.). Ces éléments seront déclarés par le maître
d'ouvrage dans Je formulaire primes. 1,05

Un bonus de 5%est accordé aux stations qui ne dépassent pas Je seuil de
consommation énergétique de référence fixé à 3.2 kWh 1kg 0805 éliminée.

Ce seuil de consommation énergétique pourra être ajusté en cours de programme en
fonction des retours d'expérience et pour favoriser la performance énergétique.

Des aménagements favorisant la biodiversité ont-ils été mis en place?

Aménagements "biodiversité" dans le cadre de la gestion du temps de pluie:

1- Présence significative de techniques alternatives végétalisées sur le système
d'assainissement

Aménagement "biodiversité" intéqré aux ouvrages construits de la STEU jusqu'au rejet
des effluents traités (hors procédé même de traitement) :

2- Zone de Rejet Végétalisée ou aménagement végétalisé d'une zone d'infiltration
3- Dispositifs d'accueil de la biodiversité (nichoirs à hirondelles, abris pour chauves

souris...)
4- Végétalisation des murs et/ou toitures

Gestion des milieux connexes aux ouvrages. dans l'enceinte de le STEU :

5- Implantation de milieux favorables au développement de la biodiversité (zones de
prairies, boisement, marres...)

6- Pratiques vertueuses : gestion différenciée des espaces (entretien adapté aux
caractéristiques et fonctions de chaque espace, zéro phyto, sensibilisation du
personneL..)

7- Installation de ruches à pollinisateurs (abeilles, bourdons...), implantation d'espèces
végétales locales...

Autre aménagement favorisant la biodiversité :

8- autre aménagement déclaré (accepté par l'Agence)

Le bonus s'applique dès la 1ère année si 2 actions sont mises en place. Le bonus est
appliqué l'année suivante:

./ si au moins 1 action supplémentaire et différente s'ajoute aux précédentes et
ainsi de suite les années suivantes:

./ ou si au moins 5 actions sont engagées.

Les critères d'attribution pourront être revus et ajustés à mi-ProQramme.
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